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(54) Curseur de lève-vitre à câble

(57) L'invention concerne un curseur (6) de lève-vi-
tre avec une rainure (15) de réception d'un guide (2) de
curseur, présentant une structure métallique (10), une
pièce en matière plastique (11) formant la rainure (15)
et des moyens d'assemblage à froid (21, 22) de la pièce
en matière plastique sur la structure métallique.

Le curseur de l'invention est solide, glisse avec un
frottement réduit sur un rail de lève-vitre et son assem-
blage est facile.

L'invention concerne également un lève-vitre pré-
sentant un tel curseur.

L'invention concerne par ailleurs un procédé de fa-
brication d'un curseur.
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Description

[0001] L'invention concerne un curseur de lève-vitre
à câble pour un véhicule.
[0002] Un tel lève-vitre comprend généralement un
rail de guidage d'un curseur, un câble qui entraîne le
curseur le long du rail et une vitre solidaire dudit curseur.
[0003] Des curseurs en plastique sont utilisés, notam-
ment sur les Renault Clio (marques déposées) millési-
me 2000. Ces curseurs sont cependant peu résilients
et présentent une résistance mécanique réduite. La vi-
tre ou les câbles peuvent exercer des chocs ou des ef-
forts sur le curseur pouvant occasionner la rupture du
curseur. Les matériaux utilisés pour ces curseurs pré-
sentent une faible tenue en température et une faible
résistance à la corrosion par des acides, des bases ou
des solvants.
[0004] D'autres curseurs ont été développés et sont
par exemple utilisés sur la Peugeot 307 (marques dé-
posées). Ces curseurs présentent un corps métallique
sur lequel sont surmoulées des pièces en plastique. Ces
curseurs sont plus solides que les curseurs en plastique
mais le surmoulage induit des contraintes internes dans
le plastique. Ces contraintes entraînent des problèmes
de tolérance géométrique des pièces en plastique. Ces
contraintes réduisent en outre la résistance du plastique
à la corrosion par des acides, des bases ou des sol-
vants.
[0005] La Volvo C70 (marques déposées) utilise des
curseurs métalliques sur lesquels plusieurs éléments en
caoutchouc sont assemblés. Cependant ces éléments
sont séparés et leur mise en place nécessite un nombre
de manipulations important.
[0006] Il existe donc un besoin pour un curseur résol-
vant un ou plusieurs de ces inconvénients L'invention
propose ainsi un curseur de lève-vitre avec une rainure
de réception d'un guide de curseur, présentant une
structure métallique, une pièce en matière plastique for-
mant la rainure et des moyens d'assemblage à froid de
la pièce en matière plastique sur la structure métallique.
[0007] Selon une variante, les moyens d'assemblage
à froid comprennent, sur l'une de la structure métallique
ou de la pièce en matière plastique, un ressort et une
butée sollicitée par le ressort, sur l'autre de la pièce en
matière plastique ou de la structure métallique, une en-
coche adaptée pour loger la butée, le ressort mainte-
nant la butée dans l'encoche en bridant le mouvement
relatif de la pièce en matière plastique et de la structure
métallique.
[0008] Selon une autre variante, le ressort à lame est
ménagé sur la pièce en matière plastique.
[0009] Selon encore une variante, le ressort à lame
présente une partie en saillie dans la rainure.
[0010] Selon encore une autre variante, le matériau
de la pièce formant rainure présente un module de trac-
tion supérieur à 450N/mm2.
[0011] On peut également prévoir que la structure
métallique présente au moins un renfort de la pièce for-

mant rainure.
[0012] Selon une variante, la pièce formant rainure
assemblée sur la structure métallique présente un jeu
fonctionnel par rapport au renfort.
[0013] Selon une autre variante, la structure métalli-
que présente un logement permettant l'assemblage de
la pièce en matière plastique par coulissement dans le
logement.
[0014] Selon encore une autre variante, le curseur
comprend en outre une pièce en contact avec la vitre
présentant un module de traction inférieur à 1000N/
mm2.
[0015] On peut également prévoir que le curseur pré-
sente en outre une pièce de support de vitre monobloc
avec la pièce en matière plastique.
[0016] Selon une variante, la pièce de support de vitre
est une partie articulée de la pièce en matière plastique.
[0017] Selon une autre variante, la structure présente
en outre un plot conformé pour s'assembler avec la piè-
ce de support de vitre.
[0018] L'invention concerne également un lève-vitre
comprenant un curseur selon l'invention, un câble en-
traînant le curseur, et un rail de guidage introduit dans
la rainure du curseur.
[0019] L'invention concerne par ailleurs un procédé
de fabrication d'un curseur, comprenant les étapes de
fourniture d'une structure métallique, de fourniture d'une
pièce en matière plastique formant une rainure, d'as-
semblage à froid de la pièce en matière plastique et de
la structure métallique.
[0020] Selon une variante, l'assemblage comprend le
coulissement de la pièce en matière plastique dans la
structure métallique.
[0021] Selon une autre variante, l'assemblage com-
prend le clipsage de la pièce en matière plastique sur
la structure métallique.
[0022] Selon encore une variante, l'assemblage com-
prend en outre le collage de la pièce en matière plasti-
que sur la structure métallique.
[0023] Selon encore une autre variante, l'assemblage
comprend la fusion d'un plot de la pièce en matière plas-
tique de sorte à solidariser la pièce en matière plastique
à la structure métallique.
[0024] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui
suit de modes de réalisation de l'invention, donnée à
titre d'exemple et en référence aux dessins annexés qui
montrent :

- figure 1 : une vue schématique d'un lève-vitre à
câble ;

- figure 2 : une vue en perspective d'un premier mode
de réalisation d'un curseur selon l'invention ;

- figure 3 : une autre vue en perspective du curseur
de la figure 2 ;

- figure 4 : une vue d'une étape d'assemblage du cur-
seur des figures 2 et 3 ;

- figure 5 : une vue de détail de la structure métallique
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du curseur des figures 2 et 3 ;
- figure 6 : une vue de côté du curseur des figures 2

et 3 ;
- figure 7 : une vue d'une autre étape d'assemblage

du curseur des figures 2 et 3 ;
- figure 8 : une vue en perspective d'un second mode

de réalisation d'un curseur selon l'invention.

[0025] L'invention propose un curseur de lève-vitre
présentant une rainure de réception d'un guide de cur-
seur. Ce curseur présente une structure métallique et
une pièce en matière plastique formant la rainure. Le
curseur présente en outre des moyens d'assemblage à
froid de la pièce en matière plastique sur la structure
métallique.
[0026] La figure 1 représente un curseur 6 mis en pla-
ce dans un dispositif de lève-vitre 1 de véhicule. Le lève-
vitre 1 comprend typiquement un rail de guidage 2 et un
câble d'entraînement 3 de curseur entraîné par des
moyens d'entraînement 4, par exemple un moteur élec-
trique ou une manivelle. Le câble 3 passe par des
moyens de déflexion 5a, 5b, tels que des poulies ou des
rampes. Ces moyens de déflexion du câble sont par
exemple disposés aux extrémités du rail 2. Le câble est
relié au curseur de façon à l'entraîner en montée ou en
descente. Le curseur 6 coulisse par rapport au rail. Une
vitre 7 est fixée sur le curseur 6. Cette fixation est par
exemple réalisée au moyen d'une pince de serrage 8 et
d'un axe de support 9. L'exemple détaillé par la suite
décrit un lève-vitre présentant un câble classique. Bien
entendu, l'invention porte également sur des lève-vitres
présentant un câble de type bowden ou de tout type si-
milaire.
[0027] La figure 2 présente un curseur 6 selon l'inven-
tion. Le curseur présente principalement une pièce en
matière plastique 11 formant une rainure 15 et une
structure métallique 10.
[0028] La pièce en matière plastique 11 forme une rai-
nure 15 ou toute forme adaptée pour coulisser par rap-
port à une pièce de guidage du lève-vitre, telle qu'un rail
de guidage 2. Dans l'exemple de la figure 2, la pièce en
matière plastique présente ainsi une forme de U se re-
fermant. Le U permet de chevaucher un rail de guidage
de forme adaptée à son coulissement dans le U. Le rail
peut ainsi présenter par exemple une forme de section
en L s'insérant dans la forme en U de la pièce plastique.
Le U présente une butée sensiblement perpendiculaire
aux branches du U, permettant de maintenir le rail 2
dans l'espace de coulissement entre les branches du U.
D'autres formes de la rainure et du rail de guidage per-
mettant un coulissement relatif peuvent bien entendu
être utilisées. Le curseur peut également présenter une
ou plusieurs rainures disposées sur une ou plusieurs
pièces en matière plastique.
[0029] On peut utiliser une matière plastique telle que
le POM, le PMMA, le Pehd, le PC ou le PP pour réaliser
la pièce 11. On utilise de préférence un matériau pré-
sentant un faible coefficient de frottement avec la sur-

face du rail pour faciliter le coulissement du rail 2 dans
la pièce 11. La réalisation de la pièce 11 dans de telles
matières plastiques permet de réduire l'effort de coulis-
sement du rail 2 dans la pièce 11. On réduit ainsi à la
fois l'usure du rail et de la pièce plastique 11.
[0030] Indépendamment du coefficient de frottement,
on choisira également de préférence un matériau plas-
tique présentant un module de traction supérieur à 450
N/mm2 pour réduire les bruits et les vibrations lors du
coulissement de la pièce 11 par rapport au rail.
[0031] La structure métallique 10 présente un loge-
ment pour la pièce en matériau plastique 11. Les zones
du curseur soumises aux efforts les plus importants,
sont de préférence ménagées dans la structure métal-
lique 10. La structure métallique peut ainsi présenter
des logements 13a, 13b de butées ou de grains de câ-
bles.
[0032] La structure métallique peut également servir
à rigidifier le curseur et la pièce en matière plastique. La
structure métallique 10 peut ainsi présenter un renfort
14a, 14b de la pièce formant rainure. La structure mé-
tallique présente ainsi des retours de matière 14a et 14b
rigidifiant la pièce formant rainure en matière plastique
11.
[0033] La structure métallique peut par exemple être
réalisée en aluminium ou en zamak. De tels matériaux
ou des matériaux similaires sont choisis pour leur résis-
tance mécanique et de préférence pour leur résistance
à la corrosion. La structure métallique peut être réalisée
par exemple par moulage par injection, par usinage ou
par emboutissage ou pliage d'une tôle.
[0034] Le curseur présente en outre des moyens d'as-
semblage à froid de la pièce en matière plastique sur la
structure métallique. Par moyen d'assemblage à froid,
on entend des moyens autres que la surmoulage ou le
montage serré par réchauffement et dilatation de la piè-
ce métallique ou de la pièce plastique à assembler. Des
moyens d'assemblage à froid tels que le goupillage, le
clipsage, le verrouillage ou encore le collage peuvent
être utilisés.
[0035] Les moyens d'assemblage à froid utilisés mé-
nagent de préférence des jeux fonctionnels entre la
structure métallique et la pièce en matériau plastique.
Ainsi, la pièce en matériau plastique n'est pas précon-
trainte par la structure métallique et ne risque pas une
rupture prématurée.
[0036] Dans le mode de réalisation représenté, des
moyens d'assemblage à froid sont ménagés à la fois sur
la structure métallique 10 et sur la pièce en matière plas-
tique 11. La figure 4 présente une phase d'assemblage
à froid de la structure métallique avec la pièce en ma-
tière plastique 11. La pièce 11 formant rainure et la struc-
ture métallique sont conformées pour permettre l'inser-
tion par coulissement de la pièce 11 dans la structure
métallique 10, dans la direction représentée par la flè-
che 20. La pièce 11 comprend un ressort à lame 21 pré-
sentant des flancs 21a et 21b. Ce ressort à lame coo-
père avec l'encoche de fixation 22 représentée à la fi-
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gure 5, ménagée dans la structure métallique 10. En ab-
sence de sollicitations extérieures, le ressort à lame 21
fait saillie par rapport à une face extérieure de la pièce
formant rainure 11. Le ressort à lame 21 est fléchi lors
de l'insertion de la pièce 11 dans la structure métallique
10. Lorsque le ressort à lame 21 atteint l'encoche de
fixation 22, ce ressort vient se loger dans l'encoche, du
fait de l'effort de déformation élastique qui lui a été im-
posé. Les flancs 21a et 21b coopèrent alors avec les
faces latérales 22a et 22b de l'encoche 22 pour brider
le coulissement de la pièce 11 par rapport à la structure
10 dans la direction de la flèche 20. Les flancs 21a et
21b servent ainsi de butées. Le curseur présente ainsi
des moyens d'assemblage à froid de la structure métal-
lique 10 et de la pièce 11.
[0037] L'assemblage peut également être renforcé
par collage ou par fusion localisée du plastique de la
pièce 11. On peut par exemple prévoir des pions sur la
pièce formant rainure, que l'on échauffe au cours de
l'assemblage jusqu'à les faire fondre pour solidariser la
pièce formant rainure à la structure métallique. D'autres
moyens d'assemblage, tels que des clips, peuvent bien
entendu être utilisés pour remplacer le ressort à lame
21.
[0038] La combinaison d'une structure métallique 10
et d'une pièce en matière plastique 11 formant rainure,
fournit un bon compromis poids/résistance mécanique.
En outre, l'utilisation de cette combinaison de pièces
permet d'adapter facilement le curseur à différentes sé-
ries de véhicules. Ainsi, si plusieurs véhicules utilisent
des rails différents, il suffit d'utiliser des pièces formant
rainure 11 de formes différentes, sans modifier la géo-
métrie de la structure métallique. Réciproquement, on
peut envisager d'adapter la structure métallique à diffé-
rentes séries de véhicules. On peut alors utiliser une
même pièce plastique 11 pour différentes séries de vé-
hicules en modifiant seulement la géométrie de la struc-
ture métallique.
[0039] Selon une variante, la pièce 11 présente un
autre ressort à lame 23 pour exercer une pression sur
le rail 2. Ce ressort 23 permet de rattraper les jeux entre
la pièce 11 et le rail 2, et ainsi d'éviter des bruits para-
sites. Ce ressort 23 est avantageusement réalisé sous
la forme d'un plot ménagé sur la face intérieure du pre-
mier ressort à lame 21. On utilise ainsi un même ressort
à lame pour exercer une pression sur le rail et pour bri-
der le coulissement de la pièce 11 et de la structure 10.
[0040] Comme cela est représenté à la figure 3, la piè-
ce 11 formant rainure présente de préférence une partie
16 servant de support pour une vitre 7. La partie 16 ser-
vant de support est reliée à la partie formant rainure par
une partie de liaison 17. Le support de vitre et la rainure
de guidage sont ainsi formées monobloc. Le nombre de
manipulations lors de l'assemblage du lève vitre est ain-
si réduit car on réduit le nombre de pièces détachées.
[0041] Selon une variante, la structure métallique
peut également servir de renfort pour un support de vi-
tre. La structure métallique 10 présente alors de préfé-

rence un renfort 18 pour la partie support 16 de vitre de
la pièce en matériau plastique 11. Ce renfort 18 est ici
réalisé sous la forme d'un plot saillant de la structure
métallique 10. Il est dans ce cas souhaitable d'utiliser
une liaison 17 déformable pour pouvoir déplacer la par-
tie support 16 par rapport à la partie formant rainure. La
partie support 16 étant ainsi articulée à la partie formant
rainure, elle peut aisément se clipser sur le renfort 18
de la structure métallique. Notamment, comme repré-
senté à la figure 7, la partie support 16 peut alors se
clipser sur le renfort 18 par rotation suivant la flèche 24.
[0042] La structure métallique 10 peut également, se-
lon une variante, présenter une surface de fixation 12,
sur laquelle on rapporte un axe de support de vitre. Un
alésage est réalisé dans la surface de fixation 12 et per-
met la fixation d'une pince de serrage de vitre 8. La pince
de serrage de vitre 8 permet de brider les mouvements
latéraux de la vitre selon une direction perpendiculaire
à la surface de la vitre. La pince peut présenter une par-
tie de section en forme de U, dont les flancs brident les
mouvements latéraux de la vitre.
[0043] Entre les flancs de la pince de serrage et la
vitre, on peut interposer des pièces en plastique pour
absorber les vibrations et ainsi réduire les bruits. Ces
pièces en plastique sont de préférence réalisées dans
un matériau présentant un module de traction inférieur
à 1000N/mm2 pour obtenir un amortissement vibratoire
optimal. Ces pièces peuvent par exemple être réalisées
en caoutchouc naturel.
[0044] On peut également prévoir dans une variante
que la pince de serrage présente un axe de support de
vitre 9. On peut ainsi utiliser la pince de serrage à la fois
pour immobiliser la vitre par rapport au curseur, latéra-
lement et longitudinalement, c'est-à-dire dans les mou-
vements de bas en haut de la vitre.
[0045] Selon une variante, on peut également ména-
ger un jeu 19 entre les renforts 14a ,14b et la pièce 11.
Ce jeu permet de déformer la pièce 11, par exemple
pour procéder au montage du curseur sur le rail. La dé-
formation de la pièce 11 est par ailleurs bridée par les
renforts 14a et 14b, afin de ne pas détériorer la pièce 11.
[0046] La figure 8 présente un curseur selon un
deuxième mode de réalisation de l'invention. Ce mode
de réalisation permet un assemblage simplifié de la par-
tie formant rainure sur la structure métallique. La pièce
formant rainure présente à une de ses extrémités des
clips 26a. Ces clips 26a coopèrent avec un rebord adap-
té de la structure pour assurer une première zone de
maintien de la pièce formant rainure. La pièce formant
rainure présente par ailleurs des clips 26b à une autre
de ses extrémités. Ces clips viennent se fixer sur une
extrémité adaptée de la structure métallique. On peut
bien entendu ménager les clips sur la structure métalli-
que et ménager des fixations correspondantes dans la
pièce formant rainure. L'assemblage peut ainsi être réa-
lisé simplement par translation de la partie formant rai-
nure dans la direction de la flèche 25. On peut prévoir
une structure métallique percée présentant un plot 18.
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Cette structure métallique permet le passage d'une par-
tie support de vitre 16 de la pièce formant rainure 11. La
partie support de vitre 16 peut par exemple se clipser
sur le plot 18.

Revendications

1. Curseur (6) de lève-vitre avec une rainure (15) de
réception d'un guide (2) de curseur, présentant :

- une structure métallique (10) ;
- une pièce en matière plastique (11) formant la

rainure (15) ;
- une pièce de support de vitre monobloc avec

la pièce en matière plastique ;
- des moyens d'assemblage à froid (21, 22) de

la pièce en matière plastique sur la structure
métallique.

2. Le curseur de la revendication 1, caractérisé en ce
que les moyens d'assemblage à froid compren-
nent, sur l'une de la structure métallique ou de la
pièce en matière plastique, un ressort et une butée
sollicitée par le ressort (21, 21a, 21b), sur l'autre de
la pièce en matière plastique ou de la structure mé-
tallique, une encoche adaptée pour loger la butée
(22, 22a, 22b), le ressort maintenant la butée dans
l'encoche en bridant le mouvement relatif de la piè-
ce en matière plastique et de la structure métalli-
que.

3. Le curseur de la revendication 2, caractérisé en ce
que le ressort à lame est ménagé sur la pièce en
matière plastique.

4. Le curseur de la revendication 3, caractérisé en ce
que le ressort à lame présente une partie en saillie
dans la rainure.

5. Le curseur de l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que le matériau de la pièce formant
rainure présente un module de traction supérieur à
450N/mm2.

6. Le curseur de l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la structure métallique
présente au moins un renfort (14a, 14b) de la pièce
formant rainure.

7. Le curseur de la revendication 6, caractérisé en ce
la pièce formant rainure assemblée sur la structure
métallique présente un jeu fonctionnel (19) par rap-
port au renfort (13a, 13b).

8. Le curseur de l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la structure métallique
présente un logement permettant l'assemblage de

la pièce en matière plastique par coulissement dans
le logement.

9. Le curseur de l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'il comprend en outre une
pièce en contact avec la vitre présentant un module
de traction inférieur à 1000N/mm2.

10. Le curseur de l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la pièce de support de
vitre est une partie articulée de la pièce en matière
plastique.

11. Le curseur de l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la structure présente en
outre un plot (18) conformé pour s'assembler avec
la pièce de support de vitre.

12. Lève-vitre comprenant :

- un curseur selon l'une des revendications
précédentes ;

- un câble entraînant le curseur ;
- un rail de guidage introduit dans la rainure du

curseur.
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